
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 14 octobre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
08/10/2025 

Présents : 20 Date d’affichage : 08/10/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 

08/10/2025 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS 

Gil, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN 

Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO 

Nicolas, TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à RAFFELLI Gaël, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves.  

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION n° 2025-052 

FINANCES 

Admission en non valeur 

 

 

Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, R2121-9 et R2121-10 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de 

fonctionnement ;  

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, notamment la procédure relative aux créances 

irrécouvrables ;  

 

Vu les demandes d’admission en non-valeur transmises par Monsieur le Comptable Public, en 

date du 24/09/2025,  

 



 

 

Considérant que le comptable certifie avoir émargé aux articles respectifs, les sommes 

indiquées sur l’état, lesquelles n’avaient pas été soldées avant la réception de la décision ;  

 

Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur, par l’assemblée 

délibérante, ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité les créances 

irrécouvrables ; 

 

Dans le cadre de l’apurement périodique des comptes entre l’ordonnateur et le 

comptable public, ce-dernier propose l’admission en non-valeur de plusieurs créances 

irrécouvrables détenues par la commune. 

 

En général, si les titres sont présentés en non-valeur, c'est que les services du Trésor ont 

essayé par tous les moyens d'obtenir le recouvrement, en vain. 

 

les admissions en non-valeur, créances pour lesquelles, malgré les diligences effectuées, 

aucun recouvrement n’a pu être obtenu (montant inférieur à un seuil de poursuites, 

combinaison infructueuse d’actes). Il est à préciser que l’admission en non-valeur n’exclut 

nullement un recouvrement ultérieur, si le redevable revenait à une situation permettant le 

recouvrement. 

 

Les listes concernées sont les n°7450720311 et 7463524111. 

 

Liste Budget Compte Montant 

7450720311 principal 6541 223.99 € 

7463524111 principal 6541 17.80 € 

TOTAL 241.79 € 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

• D’approuver l’admission en non-valeur pour un montant total de 241.79 € correspondant 

aux listes des produits irrécouvrables ci-dessous, dressées par le comptable public, par 

les listes n° 7450720311 et 7463524111.  

 

• De dire que ces créances de 241.79 € seront inscrites au compte budgétaire 6541 

(créances admises en non-valeur). 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 


